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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 FEVRIER 2026 

Délibération n°  DEL 2026-013 

Le 03/02/2026 à 20h00, le conseil municipal de la commune de Viry dûment convoqué le 27/01/2026, 
s’est réuni en session officielle, dans les locaux de la salle de l’Ellipse, 140 rue Villa Mary, sous la 
présidence de M. Laurent CHEVALIER, Maire. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 24 
 

Présents : 14 

CHEVALIER Laurent, Maire, BARBIER Claude, SECRET Michèle, AMSALEM Ronan, RODRIGUEZ Sandrine, 
BONHOMME Samuel, BERON Alexandra, LARCHER Patrick, adjoints, VIOLLET Michèle, MATTANA Alain, 
DE VIRY François, MOYNAT Raphaël, ROSAY Jacques, LEFORT Agnès 
 

Procurations : 03 

DUPONT Loreleï a donné pouvoir à LARCHER Patrick, DUPENLOUP Nathalie a donné pouvoir à 
MOYNAT Raphaël, BARBIER Savoya a donné pouvoir à BARBIER Claude 
 

Absents : 10 

DUPONT Loreleï, VIOLLET Pierre, DUPENLOUP Nathalie, DEMALTE Carine, PANTACCHINI Julien, 
BARBIER Savoya, SECRET Michel, DE VIRY Henri, MERLOT Cédric, CHEVALIER-NEILSON Lucy 

 

Secrétaire :  

AMSALEM Ronan 

Publicité : Acte certifié exécutoire compte-tenu de sa : 

  Transmission à la préfecture le 11/02/2026 

  Publication le 11/02/2026 

  

Objet : COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS - COMMUNE DE VIRY - Convention 
de gestion pour la mise en place de vacations d’un architecte-conseil du CAUE de 
la Haute-Savoie 

M. BONHOMME, adjoint délégué à l’urbanisme, rappelle à l’assemblée, que la Communauté de 
Communes du Genevois (CCG) s’est fixée comme objectif, d’encourager la qualité des constructions et la 
diversité des formes urbaines sur son territoire. Cet objectif passe notamment par la promotion d’un 
habitat s’inscrivant harmonieusement dans son contexte architectural et paysager, et d’une lutte contre la 
banalisation du bâti. Il s’agit également de protéger et valoriser le patrimoine bâti d’intérêt local, par 
l’implantation de constructions respectueuses de l’architecture vernaculaire. 
Afin de tendre vers cet objectif, la CCG a souhaité mettre en place sur son territoire, une démarche 
collaborative avec le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) de la Haute-Savoie, 
en vue d’organiser une mission de conseil architectural et paysager régulière, à destination des membres 
de la CCG en ressentant le besoin, exercée par un ou plusieurs architecte(s)-conseil(s). La mise en place 
du service de conseil fait l’objet de conventions entre le CAUE et la CCG, et de contrats-types liant la 
CCG aux architectes-conseils, qui interviendront dans le cadre de ce service. 

Cette mission de conseil peut concerner divers objets : 

- Analyse et évaluation de la qualité d’insertion des projets d’aménagement et de construction, dans 

les paysages, en amont ou lors du dépôt de permis de construire, par l’organisation de rendez-vous 
avec les porteurs de projets privés (particuliers ou promoteurs) ; 

- Assistance à la maîtrise d’ouvrage pour les projets communaux (aide à l’organisation de concours de 
maîtrise d’œuvre, participation aux jurys) ; 

- Protection et valorisation du patrimoine bâti communal, en complément des documents d’urbanisme ; 
- Toute autre thématique en lien avec l’architecture, l’urbanisme ou l’environnement, sur laquelle la 

commune aurait besoin d’une assistance. 

La commune de Viry avait d’ores et déjà conclu une convention en ce sens avec la CCG, approuvée par 
délibération n° DEL 2023-032 du 16 mai 2023. Cette convention, étant arrivée à échéance le 
31/08/2025, il est proposé de signer une nouvelle convention, afin de bénéficier de ce service de 
conseils architecturaux et paysagers du CAUE. 
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Le projet de convention ainsi soumis à l’assemblée est d’une durée de 16 mois à compter du 01/09/2025 
(soit jusqu’au 31/12/2026). 
Concernant les modalités financières, la CCG avance l’intégralité des frais liés à ce service de conseil : 
50 % des frais lui seront ensuite remboursés par le CAUE et les 50 % restants seront remboursés par la 
commune utilisatrice, au prorata de son utilisation effective. Les frais de ce service comprennent : 

- Le montant des vacations des architectes-conseils effectivement consommées par la commune. 

- Le tarif de la vacation, pour l’année 2025, a été fixé à 269,00 € HT pour une demi-journée. Il est 
réévalué chaque année, au 1er janvier, par le conseil d’administration du CAUE. Le nombre maximum 
de vacations est fixé à 40 par an, pour l’ensemble des communes. 

- Les frais de déplacement des architectes-conseils (0,57 € HT/km en 2025). 
Par ailleurs, afin de promouvoir le service, une communication devra être effectuée, en amont et à ses 
frais par la commune, dans le but d’informer les porteurs de projet de l’existence des rendez-vous de 
conseil. 

Les rendez-vous de conseil seront fixés à l’initiative de la commune, en fonction des besoins et des 
thématiques, dont elle souhaite traiter à cette occasion, sur la base d’un planning de permanences fixé 
de manière semestrielle par le CAUE. 
Il est proposé de valider ce projet de convention. 

M. F. de VIRY précise qu’à l’avenir, cette mission d’architecte conseil ne sera plus forcément assurée par 
le CAUE de la Haute-Savoie puisque la Chambre régionale des comptes demande que cette prestation 
de conseil soit ouverte à la concurrence et de respecter ainsi les dispositions prévues par le Code de la 
commande publique. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29, 

Entendu l’exposé, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Article 1 : 
Approuve la convention de gestion, entre la Communauté de Communes du Genevois et la commune de 
Viry, pour la mise en place de vacations d’un architecte-conseil du CAUE de la Haute-Savoie, à compter 
du 01/09/2025 et pour une durée de 16 mois, telle que présentée ci-dessus et jointe en annexe. 

Article 2 : 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à signer ladite convention, et à engager les dépenses 
nécessaires qui seront inscrites au budget. 
 
 
 
Résultat du vote : 

Pour : 17 voix Contre : 00 voix Abstention : 00 voix 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Maire de la commune de Viry dans le 
délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble, par voie postale (2 place 
de Verdun, BP1135, 38022 Grenoble cedex) ou par voie électronique (www.telerecours.fr) dans le délai de deux mois à 
compter de la publication ou de la notification de la présente délibération, ou à compter de la réponse de la commune de 
Viry, si un recours gracieux a été préalablement déposé. 

 

 

Pour extrait conforme 

Le Maire, 
Laurent CHEVALIER 

 
 

Signé 
 
 

 

Le Secrétaire, 
Ronan AMSALEM 

 
 

Signé 
 
 

 

http://www.telerecours.fr/
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